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1. PRESENTATION DE L‘ETAT 
INITIAL DU TERRAIN

1.1 COMPLÉTER LA PIÈCE MANQUANTE ENTRE

 LA ZAC GRAND ARÉNAS ET LE SECTEUR ARÉNAS

Le projet se situe sur l’îlot 3/P2, entre la ZAC Grand Arenas et le secteur 
Arenas, le long du boulevard René Cassin. 

Il est entouré à l’Est par les bureaux «porte de l’Arenas», au Sud par la place 
des Mosaïques, à l’Ouest par le lycée hôtelier Paul Augier. 
Construire dans ce site constitue une formidable opportunité de réconcilier 
l’Arénas et son territoire, compléter un vide par une nouvelle pièce urbaine. 

> Grand Arénas s’articule autour de quatre axes: un quartier d’affaire attractif 
pour les entreprises internationales, le pôle d’échanges multimodal Nice 
Aéroport, un grand parc des expositions pour la Côte d’Azur et une stratégie 
de diversification économique.

> L’îlot 3/P2 sera situé à 150m de la future gare.

ILÔT 3/P2

PARC DES 
EXPOSITIONS

FUTURE GARE 
MULTIMODALE

ZAC Grand Arenas- Plan masse Mateo (©JL MATEO/EPA)



1.2 DESCRIPTION DE L’ENVIRONNEMENT

> L’îlot 3/P2 constitue la «pièce manquante» de l’actuel quartier d’affaires 
de l’Arénas. Ce quartier est constitué de bâtiments construits dans les années 
80, tous d’une hauteur d’environ 9 étages sur rez de chaussée.

Les bâtiments ont une architecture constituée en majorité de surfaces vitrées 
et de surfaces minérales type pierre, dans un registre plutôt horizontal.
Les rez de chaussée sont habités par les halls des immeubles 
et des surfaces commerciales, essentiellement de la 
restauration, avec des terrasse extérieures, parfois couvertes.



1.3 PLAN DE REPERAGE DES VUES DU SITE

blv René Cassin









Implanté à la limite Ouest du quartier de l’Arénas, le lycée Paul Augier forme 
aux métiers de l’hôtellerie, de la restauration et du tourisme. Il accueille 
environ 1 200 élèves. 

Sa construction date de 1993. 

La façade Sud-Ouest est entièrement vitrée, avec un registre horizontal. La 
façade Nord-Est, limitrophe de notre site, est réalisée également avec des 
percements horizontaux. 

LE LYCEE PAUL AUGIER

vue 09 - le site vu depuis le boulevard René Cassin
le lycée Paul Augier en premier plan 

lycée Paul Augier



L’IMMEUBLE NICE PLAZA

immeuble Nice 

Plaza

Vue de l’immeuble Nice Plaza en premier plan 

Construit en 2008, l’immeuble Nice Plaza a eté conçu par les architectes 
Cardete et Huet.
Le bâtiment présente une écriture très horizontale, par 
des plans de façade entièrement vitrés, en alternance 
avec des parties en pierre et des percements horizontaux.  

Vues 10-11 - vues depuis le boulevard René Cassin
l’immeuble Nice Plaza en premier plan 



2. IMPLANTATION, ORGANISATION 
ET VOLUMETRIE DES 
CONSTRUCTIONS NOUVELLES

LES ENJEUX URBAINS DU PROJET:
1- COMPLETER LA «PIECE MANQUANTE»  de l’actuel quartier 
d’affaires de l’ARENAS.

2. RECONSTITUER UN FRONT BATI SUR LE BOULEVARD RENE     
CASSIN

3- FAIRE DE L ‘ARENAS UNE CENTRALITE CONNECTEE
créer un passage public entre le boulevard René Cassin et la place 
des Mosaîques, ouverture de la place vers le boulevard
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GrandArénas
Bureaux : 390 000 m²
Hôtellerie  et commerces : 100 000 m² 
Logements : 150 000 m² 
(environ 2000 logements)
Equipements: 45 000 m² 

Parc des 
expositions
65 000 m² 

Gare 
routière

Gare TGV

îlot 3.5
Nacarat
Bureaux, hôtel,
commerces : 
19 000m² 

îlot 3.2
BNP
Bureaux, 
commerces : 
12 000m² 

Lycée 
hôtelier

PWC

Hotel
Le Parc Phoenix
La serre tropicale
Musée des Arts Asiatiques
Les zones à thèmes

îlot 3/P2
Logements/résidence 
étudiants/hôtel/résidence
de tourisme/commerces
bureaux/parkings

Hotels

Caisse 
d'Epargne

Banque 
Populaire

Aéroport de 
Nice-Côte d'Azur
12 070 000 passagers en 2015

PARTICIPER À LA 
MIXITÉ
PROGRAMMATIQUE



PROGRAMMATION ET VOLUMETRIES:
Le projet prévoit la construction de deux bâtiments:

- un bâtiment appelé «le Carré», par sa forme, à l’Ouest
- un bâtiment de bureaux à l’Est, venant se positionner dans la continuité des 
deux ailes de l’immeuble Nice Plaza 

Le Carré accueille:
- des logements
- une résidence étudiants
- une résidence de tourisme
- un hôtel 4*
- des commerces en rez de chaussée

+ un parking public de 650 places environ, qui se développe sur 6 niveaux au 
coeur du Carré et en semi-enterré sous les deux programmes.

Le bâtiment de bureaux est constitué de trois entités contigues, qui seront 
mis en oeuvre suivant trois tranches distinctes, dans l’ordre ci-après:

tranche 1 - Carré + bâtiment C
tranche 2 - bâtiment A
tranche 3 - bâtiment B

LE CARRE

LES BUREAUX

B
A

C

Logements 2 230 m² SDP dont 25 à 30% sociaux

Résidence étudiants  5 060 m² SDP environ

Hôtel 3*

4 560 m² SDP environ

Résidence de tourisme

5 400 m² SDP environ 

Parking: 

653 places voiture
241 places motos

Nombre de 
m² exigés 
par le PLU

Emplacements 2 roues:
locaux fermés répartis sur 
l’ensemble des rez de chaussée

Bureaux 

10 800 m² SDP environ

Commerces 

1 050 m² SDP environ

TOTAL PROGRAMME 29 100m² SDP environ

Voici la répartition des différents programmes: les surfaces 
précises sont indiquées dans le formulaire joint au présent dossier.



Voici une axonométrie qui explique l’organisation des programmes et le 
principe d’imbrication du parking.

Les bâtiments sont à l’alignement sur le boulevard René Cassin en étage.
En rez de chaussée, ils sont en retrait de 4 mètres pour respecter la servitude 
de passage le long du boulevard, par rapport au bâtiment Nice Plaza. 
Un étage sur deux, différentes typologies de balcons adaptées aux programmes 
sont réalisées en débord de 2m sur l’espace public

Le bâtiment Carré se developpe sur 8 niveaux sur rez de chaussée.

Le parking se développe sur 6 niveaux en superstructure plus un niveau semi-
enterré qui s’étend sous le bâtiment Carré et les bâtiments des bureaux. 

Les trois immeubles de bureaux (nommés A-B-C) feront l’objet d’un phasage. 
Ils se développent sur 6 niveaux sur rez de chaussée.

Le bâtiment de bureaux C se développe dans la continuité des pignons 
existants de l’immeuble Nice Plaza.

PRINCIPE DE COUPE SUR BATIMENT CARRE

PARC DE STATIONNEMENT
PUBLIC

Niveaux supérieurs

Rez de chaussée

Parking

le carré les bureaux

B

A C

continuité des 
pignons existants 
de l’immeuble Nice 
Plaza.

blv René Cassin

blv René Cassin

place des Mosaîques



IMBRICATION DES 
PROGRAMMES ET 
ACCES



LES ACCES 
VEHICULES

Les accès véhicules se font 
uniquement depuis le boulevard 
René Cassin, à l’Ouest de la parcelle.

De l’Ouest à l’Est, le projet prévoit 
d’aménager:

• un accès (entrée - sortie) par 
une rampe au parking du lycée 
hôtelier en sous-sol, accès 
condamné jusqu’à aujourd’hui. 

• un accès pompier au site
• une entrée-sortie pour le parc de 

stationnement public

ACCES
LYCEE 
HOTELIER

ACCES
VOIE 
POMPIER

ACCES
PARC DE 
STATIONNEMENT



LES CIRCULATIONS A L’INTERIEUR DU SITE

DEPOSE MINUTE 
HOTEL



LIVRAISON 
BUREAUX ET 
COMMERCES



CIRCULATION 
VEHICULES DE 
MAINTENANCE



CIRCULATION 
VEHICULES 
POMPIERS



COLLECTE DES 
DECHETS
DANS LE CADRE DE 
L’ASL



A : servitude de passage automobile au profit de l’îlot 2/P2 (niveau 3.30m)

AB : servitude de passage réglementée le long de la contre allée au profit 

des îlots 2/P2, 5/P2 et 1/P3

AC : servitude d’implantation d’un monte-charge et d’accès au profit de 

l’îlot 2/P2 

H : servitude d’issue de secours au profit de l’ilot 2/P2  (niveau 6.50 m)
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LES SERVITUDES DE LA PARCELLE
Servitudes concernées par le projet



4 - ARCHITECTURE, MATERIAUX ET 
COULEURS DES CONSTRUCTIONS

LES ELEMENTS DU PROJET

1 - JARDIN CONFIDENTIEL ET JARDIN PUBLIC

LES ENJEUX DU PROJET
Connecter le boulevard René Cassin avec la Place des Mosaîques

2 - AFFIRMER LES TRANSITIONS:

Entre programmes

Entre bâtiments

3- EXPRIMER LA RICHESSE PROGRAMMATIQUE:

Angle et façades signalétiques - 

mise en valeur de l’hôtel 

        

4- TRAITEMENT DES ANGLES:

Des angles en creux et des

Failles généreuses



LE TRAITEMENT DES FACADES

COHERENCE DE L‘ENSEMBLE 
ET SPECIFICITE DES PROGRAMMES:

UNE TRAME UNIQUE 
DECLINEE SELON LES PROGRAMMES

LE CARRE:
4 façades différentes 
selon les programmes

LES BUREAUX:
1 façade tramée
1 façade TERRASSE au   
sud

PRINCIPE DE COMPOSITION DE LA FACADE 
SUR BOULEVARD RENE CASSIN

LES BUREAUX                            LE CARRE

LA TRAME 
STRUCTURELLE

LES REZ DE 
CHAUSSEE ACTIFS

LA TRAME 
MODULARITE
FAÇADE

    

LA FACADE

LES ESPACES 
EXTERIEURS



VUE DEPUIS LE BOULEVARD RENE CASSIN



MATERIAUX DE FACADE ET TOITURE

LES MATERIAUX 

Les façades des bâtiments de bureaux et du Carré seront en grande partie 
traitées de manière minérale avec un béton lasuré blanc.
Seul l’hôtel présentera un parement différent grâce à un bardage métallique 
type aluminium anodisé plein sur sa façade principale et perforé en retour 
sur le boulevard René Cassin: la perforation sera également présente sur la 
façade Est au-dessus de la côte 30.00NGF afin de respecter les prescriptions 
de la DGAC.

LES MENUISERIES

Les menuiseries en aluminium ou pvc de teinte foncée sont travaillées 
différemment selon les programmes: leur traitement est particulièrement  
réfléchi pour la résidence étudiante et pour les logements afin d’animer le 
boulevard René Cassin.

Pour la résidence étudiante, il s’agira de réaliser un ensemble menuisé sur 
deux niveaux qui accueillera une porte fenêtre à l’étage du bas (permettant 
d’accéder aux balcons filants) et une fenêtre horizontale à l’étage du haut. Un 
remplissage métallique viendra uniformiser l’ensemble et sera traité en écho 
avec les volets battants de la porte-fenêtre: il sera thermolaqué en teinte gris 
vert, en rappel des teintes présentes dans le Vieux Nice.

Pour les logements, le vocabulaire «classique» de la fenêtre sera enrichi par 
des jardins d’hiver complètement vitrés: ils apporteront aux logements un 
espace extérieur protégé des nuisances du boulevard et en complément des 
balcons. 

Le dernier niveau de l’hôtel dédié aux espaces communs (le club)  aura 
également un traitement particulier avec la mise en place d’un mur rideau sur 
l’ensemble de l’étage offrant une vue panoramique sur l’horizon.

Les tableaux des menuiseries des bureaux seront colorés suivant un camaïeu 
allant du jaune au rouge.

LES REZ DE CHAUSSEE

Les rez de chaussée ouverts (halls - commerces) seront traités par des murs 
rideaux métalliques teinte foncée.

Un soin particulier sera apporté au traitement des éléments techniques et 
des pièces «non nobles», tel locaux vélos, locaux ordures ménagères, en 
rez de chaussée, par un jeux d’habillages métalliques, pleins ou déployés, 
qui permettront d’intégrer les grilles de ventilation et d’animer la façade 
notamment sur le boulevard René Cassin.

Des emplacements pour les enseignes sont définis pour chaque bâtiment et 
programme.

LA TOITURE

Les panneaux solaires et photovoltaïques en toiture sont horizontaux et non 
visibles depuis l’espace public. 
Les toitures terrasses sont gravillonnées sur le Carré, végétalisées sur les 
bureaux.
Les éléments techniques en toiture sont habillés par des dispositifs métalliques 
à claire voie. 

L’aluminium anodisé

Exemple de motif pour la tôle perforée 
non contractuelle - perforation à créer

Le béton lasuré blanc

Le garde-corps en 
remplissage maille inox



FACADE NORD-EST SUR BLVD RENE CASSIN 
LES LOGEMENTS ET LA RESIDENCE ETUDIANTE

FACADE SUD - LA RESIDENCE DE TOURISME

FACADE EST SUR LE PASSAGE PUBLIC - L’HOTEL

FACADE OUEST- LA RESIDENCE ETUDIANTS

LES FACADES DU 
CARRE



FACADE OUEST VERS PASSAGE PUBLIC

FACADE NORD-EST SUR BLVD RENE CASSIN 

LES FACADES DES 
BUREAUX

FACADE SUD VERS PLACE DES MOSAIQUES

COUPE- FACADE EST SUR LA FAILLE





Agence François LECLERCQ

SOGEPROM
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 1.  PRÉSENTATION DE L’ÉTUDE

Le projet présenté concerne l’étude urbaine et architecturale du Grand Arénas à Nice, et plus particulièrement 
les aménagements extérieurs et paysagers.

aménagements paysagers de ce terrrain.

La conception des espaces extérieurs repose sur :
- la conception de l’ensemble des espaces extérieurs et paysagers sur le parvis
- la création d’un patio intérieur au R+4 (résidents étudiants / résidence hôtelière / hôtel / logements) 
- la création d’une toiture végétalisée au R+6

’espaces 
extérieurs et paysagers. 

L’étude paysagère comprend : 

* Pièce PC 401-A  > Notice paysagère - A3
- L’existant : le site et son contexte
- Le projet : plan masse paysager et croquis d’ambiance, notice explicative du parti d’aménagement, 
références et palettes botaniques

Ce dossier comporte 31 pages.

La présente notice paysagère présente le programme paysager, tant pour les parties minérales et végétales 
(Hard landscaping et Soft Landscaping). Les documents graphiques présentés décrivent l’ensemble des 
travaux à mettre en oeuvre.

Agence Faragou, au même titre que l’architecture, assuré par un homme de l’Art, ainsi que l’entretien des 
jardins pendant la période de garantie d’une année à compter de la réception des ouvrages.

Fait à Nice, le 16 octobre 2017.

Le Maître d’Ouvrage L’Architecte Bâtiment L’Architecte Paysagiste
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 2.  PLAN DE LOCALISATION

Surface complémentaire future sur emprise ASL 
(Association Syndicale Libre de l’Arenas)


